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Madame, Monsieur, 
 

En réponse à votre demande, j’ai l’honneur de vous faire parvenir un dossier de candidature 
à la Section Sportive Football du lycée Alexis MONTEIL.  
 
 

Aussi, vous voudrez bien nous retourner UNIQUEMENT les pièces suivantes dûment 
complétées : 

 
 

 

o la déclaration de candidature. 

 
 

o la photocopie des 3 bulletins trimestriels de la classe de l’année scolaire 

2017/2018. 
 
 

o la photocopie du bulletin du PREMIER trimestre 2017/2018. Les bulletins du 

DEUXIEME et TROISIEME trimestre sont à envoyer pour compléter le dossier de 
candidature à l'issue des conseils de classe. 
 
 

o la photocopie de la fiche précisant les vœux d’orientation pour la rentrée 

2018 est à renvoyer après le conseil de classe du troisième trimestre. 
 
 

o la photocopie de la licence de football. 
 
 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
          Didier CHAMBON, Proviseur 
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CANDIDATURE ET ADMISSION 
 
 
 

1) Dossier de candidature, à remplir et à envoyer par la famille 
 
Votre dossier de candidature doit nous parvenir complet pour le VENDREDI 6 AVRIL 2018 
(Impérativement) Il est examiné par une commission de l’établissement : les candidates retenues 
sur critères sportifs et scolaires sont convoquées pour des TESTS SPORTIFS, le MERCREDI 16 
MAI 2018 à 14 heures au domaine de VABRE, 12850 Onet le Chateau.  
 
 
Attention : une réponse positive aux tests, ne signifie pas que vous êtes admis : vous devez 
ensuite être affecté au lycée Monteil par le Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale. 
 
 

2) Procédure d’orientation et d’affectation, encadrée par le collège d’origine (voir votre 
professeur principal) 
 
Pour une entrée en classe de 2nde GENERALE et TECHNOLOGIQUE : 
 
- Si vous appartenez au secteur de recrutement du lycée Monteil (secteur de Rodez) 
(en cas de doute, se renseigner auprès du collège) 
- vous suivez la procédure normale : demander une 2nde à Monteil avec les enseignements 
d’exploration proposée au lycée Monteil :  
- SES ou PFEG comme 1er  enseignement  
- SES ou PFEG ou Littérature et société, ou Sc. de laboratoire ou MPS ou SI ou CIT en 2ème 

enseignement. 
 

- Si vous n’appartenez pas au secteur de Monteil : (sud et ouest de l’Aveyron, autres 
départements) vous devez impérativement faire une demande de dérogation auprès du 
DSDEN de votre département (en général en mai), en demandant l’affectation au lycée Monteil, 
avec comme motif de dérogation l’admission en section sportive. Si vous obtenez la dérogation, 
vous serez affecté au lycée Monteil. 
Ces dernières années, les dérogations n’ont jamais été refusées, mais elles peuvent être 
accordées tardivement, en juillet. Vous pourrez recevoir en juin un avis d’affectation dans un lycée 
proche de votre domicile, cela ne veut pas dire que vous n’aurez pas la dérogation. Soyez patient ! 

 
 
 

En cas de doute, n’hésitez pas à demander conseil auprès de Monsieur Bernard ALIBERT, CPE au 
lycée Monteil en charge de la section football. 
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SCOLARITE 
 
 
Les élèves recrutés à la section sportive football bénéficient d’horaires aménagés. Ils terminent les 
cours à 16h les jours d’entraînement. 
Les cours ont lieu du lundi 9h00 au vendredi 17h00. 
Le mercredi après-midi est réservé aux entrainements ou aux compétitions UNSS. 
 
 
 

ETUDES 
 
 
L’entrée à la section féminine n’est pas réservée exclusivement aux élèves de 3ème entrants 
en seconde mais aussi aux élèves déjà inscrits en lycée souhaitant intégrer le lycée Monteil 
en première ou terminale. 
 
La construction et le développement de l’individu dépendent d’un équilibre permanent entre activité 
intellectuelle et activité physique, entre activité individuelle et activité collective. 
C’est dans cette perspective que le lycée Monteil, en partenariat avec les clubs locaux et les 
fédérations sportives, propose TROIS sections sportives : Athlétisme, Handball et Football. 
Ces sections promotionnelles visent le perfectionnement ou l’approfondissement d’une pratique 
sportive, selon les capacités de chaque jeune. 
 
Inscrit dans une des TROIS sections sportives du lycée Monteil, vous avez le double 
objectif de mener de pair des études sérieuses et une pratique sportive régulière exigeante. 
 
Les personnels du lycée (enseignants, éducation, restauration, entretien, santé, intendance, 
direction) mettent tout en œuvre pour faciliter votre réalisation personnelle à la fois dans les études 
et le sport. C’est ainsi que sont aménagés des horaires et des dispositifs particuliers pour les 
études, l’accès au C.D.I, les repas et l'orientation du suivi médical. Ces dispositions spécifiques 
aux sections sportives ont des incidences sur l’organisation du travail et l’emploi du temps de tous 
les services du lycée. 
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TEXTES OFFICIELS 
 
 
Charte des sections sportives scolaires du 13/06/2002 

 
« elle permet : 

- de motiver les élèves en leur donnant l’occasion de progresser, et d’être valorisés dans le 
sport qu’ils affectionnent 
- de développer le goût de l’effort et de mesurer les conséquences d’un travail suivi et 
régulier 
- d’acquérir une culture d’équipe et de vivre dans le cadre d’une solidarité collective 
- de les aider à évoluer dans une bonne hygiène sportive et de vie quotidienne 
- d’adopter des comportements de sécurité pour eux mêmes et pour les autres. » 

 
 
Circulaire des sections sportives scolaires du 29/09/2011 

 
« Les sections sportives scolaires offrent aux élèves volontaires la possibilité de bénéficier, 
après accord des familles, d'un entraînement plus soutenu dans une discipline sportive 
proposée par l'établissement, tout en suivant une scolarité normale » 

 
« Ce complément de pratique sportive approfondie doit motiver les élèves en leur donnant 
l'occasion de progresser et d'être valorisés dans leur sport de prédilection » 

 
« Les sections sportives scolaires permettent la formation de jeunes sportifs de bon niveau et 
de futurs éducateurs, arbitres, officiels ou dirigeants » 
 
« Elles permettent aux élèves d'atteindre un bon niveau de pratique sans pour autant avoir 
pour objet la formation de sportifs de haut niveau » 
 
« Les élèves inscrits en section sportive scolaire sont incités à adhérer à l'association sportive 
de l'établissement et à participer aux compétitions organisées par l'Union Nationale du Sport 
Scolaire (UNSS), dans le respect de ses règlements » 
 
« Sous l'autorité du chef d'établissement, la responsabilité de la section sportive scolaire est 
confiée à un enseignant d'EPS ou à un membre volontaire de l'équipe éducative de 
l'établissement reconnu compétent, de façon à garantir le bon fonctionnement du dispositif. » 
 
« L'enseignant responsable coordonne une équipe pluridisciplinaire d'enseignants 
volontaires. » 
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« Le temps de pratique dans le cadre de la section sportive scolaire doit être intégré à l'emploi 
du temps de l'élève et ne peut en aucun cas se substituer aux horaires obligatoires d'EPS » 
 
« La collaboration avec les personnels de l'éducation nationale doit permettre un suivi attentif 
et prévenir tout risque excessif de fatigue ou de blessure » 
 
« Un partenariat avec la fédération française du sport pratiqué, ses instances déconcentrées 
ou encore un club local est indispensable » 
 
 

« Ainsi, l'équilibre entre le temps de pratique sportive, le temps consacré à l'étude des 
autres disciplines et les temps de repos doit être une priorité … » 

 
 
 

CONDITIONS D'HEBERGEMENT 
 
 
 üChambres-Etudes de 4 élèves en moyenne 
 üRestaurant en Self service 
 üA leur demande, les élèves peuvent être accueillis dès le dimanche soir pour le coucher. 
 üCoût de la pension (année civile 2018) : 1417 € pour un interne (non boursier) 

     520 € pour un demi-pensionnaire (non boursier) 
 
Les joueuses licenciées au Rodez Aveyron Football ont la possibilité d’être hébergées au 
lycée Monteil le week-end, dans le cadre de la convention signée avec le RAF. 
 
 
 
 

PRESENTATION 
 
 
La section sportive football est une structure qui fait partie intégrante de l’Education Nationale. 
 
La section est soutenue par la Ligue Occitanie de Football ainsi que par le District Aveyron 
Football. 
 
 
 

PROJET 
 
 
La section sportive est structurée et organisée à partir d’un triple projet : 
EDUCATIF/SCOLAIRE/SPORTIF 
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RECRUTEMENT 
 
 
Le recrutement à la section sportive Football s’effectue en différents temps. 
En plus des performances sportives lors des tests, le dossier scolaire est examiné. 
 
Seuls les élèves dont les résultats sont corrects et le comportement satisfaisant seront retenus  
 
 

ENTRAINEMENT 
 
 

- 2 entraînements hebdomadaires avec la section sportive :  
- Lundi et Mardi de 16h à 18h 

 
- 1 entraînement ou compétition hebdomadaire section sportive + RAF (U17 ou U19):  

  - Mercredi après-midi 
 

LA REPARTITION DES ENTRAINEMENTS PEUT ETRE MODIFIEE 
 SELON LES INSTALLATIONS DISPONIBLES ET LE CALENDRIER DES COMPETITIONS 

 
 

COMPETITIONS 
 
 

# Football à 11 
# Futsal  
# Cross 

 
 

UNSS 
 
L'inscription et la participation aux activités de l'UNSS (football, futsal, cross…) est OBLIGATOIRE. 
 
 

EQUIPEMENT ET TENUE 
 
Un équipement sportif (veste, pantalon, 2 shorts, 2 maillots, 2 paires de chaussettes, sac, veste 
imperméable…) est obligatoire. 
 
L’équipementier de la section sportive football est la marque NIKE. 
Le magasin partenaire est INTERSPORT à Rodez. 

 
L’équipement sera fourni aux nouveaux élèves qui devront régler à l’inscription une participation de 
160 €. Cette participation n’est pas à renouveler chaque année. 

 
Il sera cependant possible de compléter ce pack par des équipements supplémentaires. 
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SANTE 
 
Le dossier médical complet sera à remettre lors de l’inscription pour les élèves recrutés. 
 
Un suivi médical est assuré par le médecin et les infirmières scolaires qui organisent chaque 
année une visite médicale obligatoire. 

 
Afin de faciliter l’accès aux soins des joueurs de la section sportive football, une convention a été 
passée avec un cabinet de kinésithérapeute. 

 
Médecin scolaire : Michèle CAYRON. 

 
Kinésithérapeute : Cyril DRUILHE, 11 rue Amphithéâtre 12000 Rodez, 05/65/75/99/56 
 
Infirmière : Nathalie LEBEGUE 

 
De plus, dans la mesure du possible, des rencontres conférences (secourisme, diététique, 
sommeil, récupération, préparation physique …) sont organisées afin d'aider le sportif à bien gérer 
sa vie physique. 
 
 

 
INSTALLATIONS 

 
L'établissement dispose d'installations sportives intra muros et utilise les structures municipales 
situées à proximité : 
 

- terrain synthétique 
- terrain gazonné 
- gymnases 
- salle de musculation 

 
 
 

ENCADREMENT 
 
 
• Patrice GARRIGUES, Professeur d'EPS, Responsable/Coordonnateur, DES FOOTBALL 
• Bernard ALIBERT, CPE 
• Julie BONNIN, adjoint technique 
• Pierre CLUZEL, entraineur U19 National Féminines RAF 
• Thomas SECCHI, entraineur des gardiens de but 
• Bastien BURGUIERE, préparateur physique 
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PARTENARIAT ET CLUB SUPPORT 
 
 
La section sportive football et le RODEZ AVEYRON FOOTBALL travaillent ensemble depuis 
maintenant plusieurs années.  
Ce rapprochement est effectif au niveau des groupes de garçons mais aussi des féminines.  
Un partenariat et une convention en déterminent les modalités de fonctionnement. 
 
 
 

BILAN et EVALUATION 
 
 
Régulièrement et de façon continue, des retours sont effectués sur l’évolution du jeune en tant 
qu’élève et en tant que joueur. 

 
Les différentes remarques et les conseils prodigués aux joueurs doivent les aider à entrer dans 
une démarche d’auto-évaluation. 

 
Une fiche bilan est envoyée à la famille des élèves de seconde lors du premier trimestre et une 
seconde avant les vacances de Pâques. 

 
Selon l’évolution du jeune, une non reconduction à la section est possible en fin de seconde. 
L’élève évincé de la section sportive football peut prolonger, s’il le souhaite, sa scolarité au lycée 
Monteil. 
 
 
 

FORMATION 
 
 
En plus d’une formation « de joueur », une formation « d’éducateur » est proposée avec le 
passage des modules U9 et U11. 
 
Une participation aux frais de formation est demandée. 
 
Une formation secourisme « aux gestes qui sauvent » est également proposée. 
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JOURNEE PORTES OUVERTES 
 
 
Le SAMEDI 10 FEVRIER 2018, venez découvrir le lycée Alexis Monteil. 
 
A cette occasion vous pourrez d’une part, visiter le lycée (salles de cours classiques, internat, 
foyer, salle de restauration, équipements sportifs, salles de classes spécifiques …) 
 
D’autre part, l’ensemble de l’équipe pédagogique vous présentera les filières proposées ainsi que 
les différentes orientations possibles. 
 
 
 

COMMUNICATION 
 
 
Vous pouvez retrouver la Section Sportive Football du lycée sur Facebook et ainsi suivre toute 
l’actualité, les informations, les résultats, les événements liés à la section en particulier et au 
football en général. 

 
Rejoignez-nous : Section-Football Monteil Rodez 
 
 
 

S'INSCRIRE DANS UNE SECTION SPORTIVE, C'EST : 
 
 
Ø Venir au lycée pour y faire des études et en accepter le règlement intérieur. 
 
Ø Témoigner d’une réelle volonté de s’affirmer à la fois dans les études et le sport. Vous devez 
être intimement convaincu que votre réussite dans un domaine est étroitement liée à votre réussite 
dans l’autre. 
 
Ø Respecter les règles de fonctionnement de la collectivité. Etre membre d’une section 
sportive n’induit aucun droit particulier, aucun traitement préférentiel. Cela suppose le respect des 
horaires et de l’organisation qui régissent la vie du lycée (cours, self, internat, contrat de vie 
scolaire…). 
 
Ø Avoir un comportement irréprochable à l’intérieur comme à l’extérieur du lycée. Appartenir 
à une section sportive c’est, de fait, représenter la section, le sport pratiqué et, au delà, le lycée. 
C’est être un exemple dans l’établissement, une référence pour ces camarades. Il convient donc 
de bien mesurer ce degré de responsabilité dans tous les actes de la vie quotidienne. 
 
Ø Adopter une hygiène de vie (alimentation, sommeil, hydratation, récupération …) en 
cohérence avec la pratique d’un sport de haut niveau. 
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DECLARATION DE CANDIDATURE 
 

ELEVE 
 
NOM :………………………………………….            
Prénoms:…..……………………….….…………….. 
 
Date de naissance ………/…….…/…….…….            Taille : …………………. Poids : ….………….…….. 
 
Etablissement fréquenté en 2017/2018 (nom et adresse) 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………..…………………………………………………………..…………………………………………………. 
Classe suivie : …………………………...…… 
 
Classe demandée : 

☐ SECONDE GENERALE et TECHNOLOGIQUE 

☐ PREMIERE GENERALE et TECHNOLOGIQUE, série : ………………………………………………. 
☐ TERMINALE GENERALE et TECHNOLOGIQUE, série : …………………………………………… 

 
Qualité demandée :  r INTERNE  r DEMI-PENSIONNAIRE  r EXTERNE 
 

RESPONSABLE LEGAL 
 
NOM : …………………………………….               Prénom :………………………….…………………………… 
 
Adresse : …………………….……………………………………….……………………………..…….………………..…… 
 
Mail : ……………………………………………………………………… Téléphone : ………………………………….. 
 
Lien avec l’élève : r PERE r MERE r TUTEUR  r AUTRE (préciser) : ………..……….. 
 

SITUATION SPORTIVE 
 

Club actuel : …………………………………………………………….….. 

Poste (préciser et entourer le poste) : ………………….…………………..…… 
 

Autres Postes : ………………………………….……………….….……………… 
 
Niveau en championnat :  r NATIONAL  r LIGUE r DISTRICT 
 
Sélections DEPARTEMENTALES et/ou REGIONALES, catégories et années :  
 

………………………………….…………………..……………………….…………………………………….…… 
 
Section Sportive Collège : r OUI, établissement : ……………………………………………… r NON 
 
 

A ………………………………, le …………………. 
 

Signature de l’élève      Signature du responsable 

 

Photo 
 

Identité 
 

OBLIGATOIRE 
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